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(54) REMORQUE DE DENEIGEMENT A VERROUILLAGE DE TIMON SECURISE

(57) Remorque de déneigement (1) comportant un
châssis (5) s’allongeant longitudinalement selon une di-
rection de châssis (I-I), et comportant un timon d’attelage
(9). Des moyens de pivotement (11) permettent de sé-
lectivement déplacer à pivotement le châssis (5) et le
timon d’attelage (9) l’un par rapport à l’autre. Une barre
de verrouillage de timon (12) de longueur fixe peut être
fixée sur le timon d’attelage (9) et sur le châssis (5) pour
immobiliser le timon d’attelage (9) sur le châssis (5) en
une position de transport. Des moyens de détection (13)
génèrent un signal de fixation lorsque la barre de ver-
rouillage de timon (12) est fixée au timon d’attelage (9)
et au châssis (5). Les moyens de détection (13) et des
moyens d’inhibition sont agencés de telle sorte que lors-
que les moyens de détection (13) génèrent un signal de
fixation, les moyens d’inhibition empêchent tout action-
nement des moyens de pivotement (11).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne le déneigement
des voies de circulation routières, et concerne plus par-
ticulièrement une remorque de déneigement destinée à
être tractée par un véhicule à attelage de remorquage.
[0002] Pour déneiger simultanément plusieurs files
d’une voie de circulation à l’aide d’un seul véhicule trac-
teur, on connaît une remorque de déneigement telle que
décrite dans le document EP 3 196 361 A1, comportant :

- un châssis s’allongeant longitudinalement selon une
direction de châssis et comportant une lame de dé-
neigement,

- au moins une roue agencée pour porter le châssis
sur un sol, un essieu de ladite roue étant sélective-
ment orientable par des moyens d’orientation entre
une première position de roue, dans laquelle un axe
de l’essieu autour duquel tourne la roue est perpen-
diculaire à la direction de châssis, et au moins une
deuxième position de roue, dans laquelle l’axe de
l’essieu autour duquel tourne la roue fait avec la di-
rection de châssis un angle d’essieu qui est différent
de 90°,

- un timon d’attelage s’allongeant selon une direction
de timon entre des première et deuxième extrémités
de timon,

- à la première extrémité de timon, des premiers
moyens de connexion autorisant une liaison libre-
ment pivotante à l’attelage de remorquage du véhi-
cule tracteur autour d’une première direction de pi-
votement sensiblement perpendiculaire au plan dé-
fini par la direction de châssis et l’axe de l’essieu
autour duquel tourne ladite au moins une roue,

dans laquelle :

- à la deuxième extrémité de timon, le timon d’attelage
est articulé au châssis à pivotement autour d’une
deuxième direction de pivotement sensiblement per-
pendiculaire au plan défini par la direction de châssis
et l’axe de l’essieu autour duquel tourne ladite au
moins une roue,

- des moyens de pivotement permettent de sélective-
ment déplacer à pivotement le châssis de remorque
et le timon d’attelage l’un par rapport à l’autre, et de
fixer la position angulaire relative du châssis de re-
morque et du timon d’attelage, entre une position de
transport, dans laquelle la direction de châssis et la
direction de timon sont sensiblement parallèles, et
au moins une position de déneigement, dans laquel-
le la direction de châssis et la direction de timon font
un angle non nul entre elles,

- on prévoit une barre de verrouillage de timon, ayant
une longueur fixe, dont une extrémité peut être fixée
sur le timon d’attelage et dont l’autre extrémité peut

être fixée sur le châssis pour immobiliser le timon
d’attelage sur le châssis en position de transport.

[0003] Un inconvénient d’une telle remorque est qu’el-
le présente de nombreux degrés de liberté, ce qui rend
complexe son utilisation pour l’opérateur, lequel doit déjà
gérer un grand nombre de choses, parmi lesquelles la
bonne tenue et la trajectoire du véhicule tracteur sur la
chaussée, la trajectoire de la remorque de déneigement
par rapport au bord de la chaussée, l’orientation de la
lame de déneigement que porte généralement le véhi-
cule tracteur, les éventuelles substances à projeter sur
la chaussée (sel, sable, etc.), la présence éventuelle
d’obstacles sur la chaussée ou au bord de celle-ci, etc.
[0004] Le document US 4,902,030 A décrit une remor-
que comportant un timon présentant une orientation fixe
par rapport au châssis de la remorque.
[0005] Le document FR 2 492 331 A1 décrit une re-
morque pour une utilisation agricole comportant un timon
monté pivotant par rapport au châssis de la remorque
autour d’un axe vertical.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] Un problème proposé par la présente invention
est de simplifier la manœuvre d’une remorque de dénei-
gement telle que décrite précédemment, et de limiter les
risque d’une mauvaise manœuvre pouvant mener à une
dégradation de la remorque de déneigement.
[0007] Pour atteindre ces objets ainsi que d’autres, l’in-
vention propose une remorque de déneigement destinée
à être tractée par un véhicule tracteur à attelage de re-
morquage, ladite remorque de déneigement
comportant :

- un châssis s’allongeant longitudinalement selon une
direction de châssis et comportant une lame de dé-
neigement,

- au moins une roue agencée pour porter le châssis
sur un sol, un essieu de ladite roue étant sélective-
ment orientable par des moyens d’orientation entre
une première position de roue, dans laquelle un axe
de l’essieu autour duquel tourne la roue est perpen-
diculaire à la direction de châssis, et au moins une
deuxième position de roue, dans laquelle l’axe de
l’essieu autour duquel tourne la roue fait avec la di-
rection de châssis un angle d’essieu qui est différent
de 90°,

- un timon d’attelage s’allongeant selon une direction
de timon entre des première et deuxième extrémités
de timon,

- à la première extrémité de timon, des premiers
moyens de connexion autorisant une liaison libre-
ment pivotante à l’attelage de remorquage du véhi-
cule tracteur autour d’une première direction de pi-
votement sensiblement perpendiculaire au plan dé-
fini par la direction de châssis et l’axe de l’essieu
autour duquel tourne ladite au moins une roue,
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dans laquelle :

- à la deuxième extrémité de timon, le timon d’attelage
est articulé au châssis à pivotement autour d’une
deuxième direction de pivotement sensiblement per-
pendiculaire au plan défini par la direction de châssis
et l’axe de l’essieu autour duquel tourne ladite au
moins une roue,

- des moyens de pivotement permettent de sélective-
ment déplacer à pivotement le châssis de remorque
et le timon d’attelage l’un par rapport à l’autre, et de
fixer la position angulaire relative du châssis de re-
morque et du timon d’attelage, entre une position de
transport, dans laquelle la direction de châssis et la
direction de timon sont sensiblement parallèles, et
au moins une position de déneigement, dans laquel-
le la direction de châssis et la direction de timon font
un angle non nul entre elles,

- on prévoit une barre de verrouillage de timon, ayant
une longueur fixe, dont une extrémité peut être fixée
sur le timon d’attelage et dont l’autre extrémité peut
être fixée sur le châssis pour immobiliser le timon
d’attelage sur le châssis en position de transport ;

selon l’invention :

- la remorque de déneigement comporte des moyens
de détection, aptes à générer un signal de fixation
lorsque la barre de verrouillage de timon est fixée
au timon d’attelage et au châssis,

- la remorque de déneigement comporte des premiers
moyens d’inhibition aptes à inhiber les moyens de
pivotement,

- les premiers moyens d’inhibition et les moyens de
détection sont agencés de telle sorte que lorsque
les moyens de détection génèrent un signal de fixa-
tion, les premiers moyens d’inhibition empêchent
tout actionnement des moyens de pivotement.

[0008] Avec un tel dispositif, lorsque la barre de ver-
rouillage de timon est présente, on empêche automati-
quement tout actionnement des moyens de pivotement.
Cela limite les risques de dégradation involontaire de la
remorque de déneigement par un actionnement des
moyens de pivotement en présence de la barre de ver-
rouillage de timon. Ainsi, une fois la barre de verrouillage
de timon mise en place, l’opérateur n’a plus le souci de
la gestion des moyens de pivotement.
[0009] Avantageusement, afin d’encore mieux limiter
les risques d’une mauvaise manipulation, on peut prévoir
que :

- les premiers moyens d’inhibition sont aptes à inhiber
les moyens d’orientation,

- les premiers moyens d’inhibition et les moyens de
détection sont agencés de telle sorte que lorsque
les moyens de détection génèrent un signal de fixa-
tion, les premiers moyens d’inhibition empêchent

tout actionnement des moyens d’orientation.

[0010] Ainsi, une fois la barre de verrouillage de timon
mise en place, l’opérateur n’a plus le souci de la gestion
des moyens d’orientation.
[0011] De préférence, afin d’encore mieux limiter les
risques d’une mauvaise manipulation, on peut prévoir
que :

- la lame de déneigement est articulée à pivotement
sur le châssis et déplaçable, par des moyens de dé-
placement, autour d’une direction de pivotement de
lame sensiblement parallèle à la direction de châs-
sis, entre une position de repos et une position de
travail,

- la remorque de déneigement comporte des deuxiè-
mes moyens d’inhibition aptes à inhiber les moyens
de déplacement,

- les deuxièmes moyens d’inhibition et les moyens de
détection sont agencés de telle sorte que lorsque
les moyens de détection génèrent un signal de fixa-
tion, les deuxièmes moyens d’inhibition empêchent
tout actionnement des moyens de déplacement.

[0012] Ainsi, une fois la barre de verrouillage de timon
mise en place, l’opérateur n’a également plus le souci
de la gestion des moyens de déplacement.
[0013] Avantageusement, les moyens de détection
peuvent comporter au moins un capteur de proximité ap-
te à détecter la présence d’une extrémité de la barre de
verrouillage de timon sur le châssis et/ou sur le timon.
Un tel capteur permet de détecter automatiquement la
présence de la barre de verrouillage de timon, sans ma-
nipulation de la part de l’opérateur autre que la simple
mise en place de la barre de verrouillage de timon.
[0014] De préférence, le capteur de proximité est un
capteur inductif ou un capteur capacitif. Un tel capteur
est à la fois simple et suffisamment robuste pour fonc-
tionner de façon satisfaisante dans l’environnement de
travail souvent compliqué des engins de déneigement
(faibles températures, précipitations extérieures, etc.).
[0015] Selon un autre aspect, la présente invention
propose un ensemble de déneigement comportant :

- un véhicule tracteur,
- une remorque de déneigement telle que précédem-

ment décrite,
- des moyens d’alarme, aptes à générer un signal

d’alarme perceptible par un opérateur situé dans la
cabine de pilotage du véhicule tracteur, de préféren-
ce un signal d’alarme visuel, lorsque les moyens de
détection génèrent un signal de fixation.

[0016] L’opérateur situé dans la cabine de pilotage du
véhicule tracteur est ainsi averti de la présence de la
barre de verrouillage de timon. Il convient de préférer un
signal d’alarme visuel, et surtout pas sonore, afin de ne
pas troubler l’opérateur qui doit gérer un grand nombre
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de choses.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES DESSINS

[0017] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

[Fig.1] La figure 1 est une vue schématique de des-
sus d’un ensemble de déneigement comprenant une
remorque de déneigement selon la présente inven-
tion, dont ladite au moins une roue est en première
position de roue ;
[Fig.2] La figure 2 est une vue schématique de des-
sus d’une partie de la remorque de déneigement de
l’ensemble de déneigement de la figure 1 ;
[Fig.3] La figure 3 est une vue schématique de des-
sus de l’ensemble de déneigement avec la remorque
de déneigement dont ladite au moins une roue est
en deuxième position de roue ;
[Fig.4] La figure 4 est une vue schématique de des-
sus d’une partie de la remorque de déneigement de
l’ensemble de déneigement de la figure 3 ; et
[Fig.5] La figure 5 est une vue schématique illustrant
le fonctionnement des moyens de détection, des
moyens d’inhibition et des moyens d’alarme.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0018] Lorsque des références numériques identiques
sont utilisées dans plusieurs modes de réalisation de l’in-
vention, ces références numériques désignent des élé-
ments identiques ou similaires dans chacun des modes
de réalisation.
[0019] Sur les figures 1 à 5 est illustré un exemple de
mode de réalisation de remorque de déneigement 1 se-
lon la présente invention, utilisée dans un ensemble de
déneigement 2 sur les figures 1 et 3 comprenant en outre
un véhicule tracteur 3 la tractant.
[0020] La remorque de déneigement 1 est du type pi-
votante entre une position de transport (figures 1 et 2) et
une position de déneigement (figures 3 et 4), comme
décrite dans le document EP 3 196 361 A1.
[0021] La remorque de déneigement 1 est destinée à
être tractée par le véhicule tracteur 3 à attelage de re-
morquage 4. Ladite remorque de déneigement 1 com-
porte un châssis 5 s’allongeant longitudinalement selon
une direction de châssis I-I et comportant une lame de
déneigement 6.
[0022] Quatre roues 7a à 7d sont agencées pour porter
le châssis 5 sur un sol, les essieux desdites roues 7a à
7d étant sélectivement orientables par des moyens
d’orientation 8 entre une première position de roue (figu-
res 1 et 2), dans laquelle les axes d’essieux autour des-
quels tournent les roues 7a à 7d sont perpendiculaires
à la direction de châssis I-I, et au moins une deuxième

position de roue (figures 3 et 4), dans laquelle les axes
des essieux autour desquels tournent les roues 7a à 7d
font avec la direction de châssis I-I un angle d’essieu A
qui est différent de (supérieur à) 90°.
[0023] Ici, les axes d’essieux des roues 7a à 7d sont
parallèles à une direction d’essieux II-II.
[0024] Un timon d’attelage 9 s’allonge selon une direc-
tion de timon III-III entre des première 9a et deuxième
9b extrémités de timon.
[0025] A la première extrémité de timon 9a, des pre-
miers moyens de connexion 10 autorisent une liaison
librement pivotante à l’attelage de remorquage 4 du vé-
hicule tracteur 3 autour d’une première direction de pi-
votement IV-IV sensiblement perpendiculaire au plan dé-
fini par la direction de châssis I-I et les axes d’essieux
autour desquels tournent lesdites roues 7a à 7d (donc
perpendiculaire au plan défini par la direction de châssis
I-I et la direction d’essieux II-II).
[0026] A la deuxième extrémité de timon 9b, le timon
d’attelage 9 est articulé au châssis 5 à pivotement autour
d’une deuxième direction de pivotement V-V sensible-
ment perpendiculaire au plan défini par la direction de
châssis I-I et les axes des essieux autour desquels tour-
nent les roues 7a à 7d (donc perpendiculaire au plan
défini par la direction de châssis I-I et la direction d’es-
sieux II-II).
[0027] Des moyens de pivotement 11 permettent de
sélectivement déplacer à pivotement le châssis 5 de re-
morque 1 et le timon d’attelage 9 l’un par rapport à l’autre,
et de fixer la position angulaire relative du châssis 5 de
remorque 1 et du timon d’attelage 9, entre une position
de transport (figures 1 et 2), dans laquelle la direction de
châssis I-I et la direction de timon III-III sont sensiblement
parallèles, et au moins une position de déneigement (fi-
gures 3 et 4), dans laquelle la direction de châssis I-I et
la direction de timon III-III font un angle B non nul entre
elles.
[0028] On voit plus particulièrement sur les figures 2
et 4 que les moyens d’orientation 8 comprennent notam-
ment un vérin hydraulique 8a à double effet, tandis que
les moyens de pivotement 11 comprennent notamment
un vérin hydraulique 11a à double effet.
[0029] On voit plus particulièrement sur la figure 2 qu’il
est prévu une barre de verrouillage de timon 12, ayant
une longueur fixe, dont une extrémité 12a peut être fixée
sur le timon d’attelage 9 et dont l’autre extrémité 12b peut
être fixée sur le châssis 5 pour immobiliser le timon d’at-
telage 9 sur le châssis 5 en position de transport (figures
1 et 2).
[0030] La remorque de déneigement 1 comporte des
moyens de détection 13, aptes à générer un signal de
fixation lorsque la barre de verrouillage de timon 12 est
fixée au timon d’attelage 9 et au châssis 5.
[0031] Dans le cas présent, les moyens de détection
13 comportent un premier capteur de proximité 13a apte
à détecter la présence de l’extrémité 12a de la barre de
verrouillage de timon 12 sur le timon d’attelage 9, et un
deuxième capteur de proximité 13b apte à détecter la
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présence de l’extrémité 12b de la barre de verrouillage
de timon 12 sur le châssis 5. Lorsque les premier et
deuxième capteurs 13a et 13b détectent respectivement
la présence des extrémités 12a et 12b de la barre de
verrouillage de timon 12, les moyens de détection 13
émettent un signal de fixation de la barre de verrouillage
de timon 12.
[0032] Les capteurs de proximité 13a et 13b peuvent
être par exemple des capteurs inductifs ou des capteurs
capacitifs.
[0033] Dans le cas où la barre de verrouillage de timon
12 est articulée de façon non détachable sur le châssis
5 (respectivement sur le timon d’attelage 9) selon son
extrémité 12a (respectivement selon son extrémité 12b),
les moyens de détection 13 peuvent ne comprendre
qu’un unique capteur de proximité sur le timon d’attelage
9 (respectivement sur le châssis 5), apte à détecter la
présence de l’extrémité 12a de la barre de verrouillage
de timon 12 sur le timon d’attelage 9 (respectivement
apte à détecter la présence de l’extrémité 12b de la barre
de verrouillage de timon 12 sur le châssis 5).
[0034] La remorque de déneigement 1 comporte aussi
des premiers moyens d’inhibition 17 aptes à inhiber les
moyens de pivotement 11. Les premiers moyens d’inhi-
bition 17 et les moyens de détection 13 sont agencés de
telle sorte que lorsque les moyens de détection 13 gé-
nèrent un signal de fixation, les premiers moyens d’inhi-
bition 17 empêchent tout actionnement des moyens de
pivotement 11.
[0035] Dans le cas présent, les premiers moyens d’in-
hibition 17 sont également aptes à inhiber les moyens
d’orientation 8. Les premiers moyens d’inhibition 17 et
les moyens de détection 13 sont agencés de telle sorte
que lorsque les moyens de détection 13 génèrent un si-
gnal de fixation, les premiers moyens d’inhibition 17 em-
pêchent tout actionnement des moyens d’orientation 8.
[0036] La lame de déneigement 6 est articulée à pivo-
tement sur le châssis 5 et déplaçable, par des moyens
de déplacement 14 (comprenant deux vérins hydrauli-
ques 14a et 14b), autour d’une direction de pivotement
de lame VI-VI sensiblement parallèle à la direction de
châssis I-I, entre une position de repos (figures 1 et 2)
et une position de travail (figures 3 et 4). En position de
travail, la lame de déneigement 6 peut venir au contact
de la chaussée pour racler la neige. En position de repos,
la lame de déneigement 6 est élevée à l’écart de la chaus-
sée.
[0037] La remorque de déneigement 1 comporte des
deuxièmes moyens d’inhibition 18 aptes à inhiber les
moyens de déplacement 14. Les deuxièmes moyens
d’inhibition 18 et les moyens de détection 13 sont agen-
cés de telle sorte que lorsque les moyens de détection
13 génèrent un signal de fixation, les deuxièmes moyens
d’inhibition 18 empêchent tout actionnement des moyens
de déplacement 14.
[0038] Afin que l’opérateur pilotant l’ensemble de dé-
neigement 2, situé dans la cabine de pilotage du véhicule
tracteur 3, soit informé de la présence (ou non) de la

barre de verrouillage de timon 12, on prévoit des moyens
d’alarme 15, aptes à générer un signal d’alarme percep-
tible par l’opérateur situé dans la cabine de pilotage du
véhicule tracteur 3 lorsque les moyens de détection 13
génèrent un signal de fixation. Le signal d’alarme est un
signal visuel tel qu’un témoin lumineux 16 fixe ou cligno-
tant.
[0039] Le fonctionnement de la présente invention va
désormais être explicité en lien avec les figures 1 à 5.
[0040] Lorsque la remorque de déneigement 1 est
amenée sur une chaussée à déneiger, elle est en position
de transport telle qu’illustrée sur les figures 1 et 2.
[0041] La barre de verrouillage de timon 12 immobilise
le timon d’attelage 9 par rapport au châssis 5. Les cap-
teurs de proximité 13a et 13b détectent les extrémités
12a et 12b de la barre de verrouillage de timon 12, de
sorte que les moyens de détection 13 génèrent un signal
de fixation. En conséquence, les premiers moyens d’in-
hibition 17 empêchent tout actionnement des moyens de
pivotement 11 (et ici empêchent également tout action-
nement des moyens d’orientation 8), et les deuxièmes
moyens d’inhibition 18 empêchent tout actionnement des
moyens de déplacement 14. L’opérateur est tenu averti
de la présence de la barre de verrouillage de timon 12
par les moyens d’alarme 15 qui génèrent un signal d’alar-
me. En pratique, le signal d’alarme consiste en l’allumage
d’un témoin lumineux 16 de façon fixe ou clignotante.
[0042] Lorsqu’il souhaite utiliser la remorque de dénei-
gement 1 pour déneiger la chaussée, l’opérateur com-
mence par retirer la barre de verrouillage de timon 12.
Les capteurs de proximité 13a et 13b, ne détectent alors
plus les extrémités 12a et 12b de la barre de verrouillage
de timon 12, et les moyens de détection 13 ne génèrent
plus de signal de fixation. Les premiers 17 et deuxièmes
18 moyens d’inhibition n’empêchent alors plus l’action-
nement des moyens de pivotement 11, des moyens
d’orientation 8 et des moyens de déplacement 14. Ceci
est perceptible en cabine du véhicule tracteur 3 par l’ex-
tinction du témoin lumineux 16 des moyens d’alarme 15.
[0043] L’opérateur peut alors actionner en toute sécu-
rité les moyens de pivotement 11, les moyens d’orienta-
tion 8 et les moyens de déplacement 14 pour amener la
remorque de déneigement 1 dans une position de dé-
neigement telle qu’illustrée sur les figures 3 et 4.
[0044] Une fois le déneigement effectué, l’opérateur
actionne les moyens de pivotement 11, les moyens
d’orientation 8 et les moyens de déplacement 14 pour
ramener la remorque de déneigement 1 dans la position
de transport telle qu’illustrée sur les figures 1 et 2.
[0045] Pour sécuriser la remorque de déneigement 1
lors de sa circulation, l’opérateur remet en place la barre
de verrouillage de timon 12 en attachant ses première
et deuxième extrémités 12a et 12b respectivement au
timon d’attelage 9 et au châssis 5. Grâce aux moyens
de détection 13 et aux premiers 17 et deuxième 18
moyens d’inhibition, la simple mise en place de la barre
de verrouillage de timon 12 a pour effet d’empêcher tout
actionnement ultérieur des moyens de pivotement 11,
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des moyens d’orientation 8 et des moyens de déplace-
ment 14. L’opérateur dans la cabine de pilotage du vé-
hicule tracteur 3 est informé que ces inhibitions sont ac-
tives par le témoin lumineux 16 des moyens d’alarme 15
qui s’allume : l’opérateur sait qu’il peut alors rouler en
toute sérénité sur la chaussée, sans risquer un déploie-
ment intempestif de la remorque de déneigement 1 vers
une position de déneigement.
[0046] A noter qu’une remorque de déneigement 1
peut comporter des premiers moyens d’inhibition 17 sans
obligatoirement comporter en outre des deuxièmes
moyens d’inhibition 18.
[0047] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Remorque de déneigement (1) destinée à être trac-
tée par un véhicule tracteur (3) à attelage de remor-
quage (4), ladite remorque de déneigement (1)
comportant :

- un châssis (5) s’allongeant longitudinalement
selon une direction de châssis (I-I) et comportant
une lame de déneigement (6),
- au moins une roue (7a-7d) agencée pour porter
le châssis (5) sur un sol, un essieu de ladite roue
(7a-7d) étant sélectivement orientable par des
moyens d’orientation (8) entre une première po-
sition de roue, dans laquelle un axe de l’essieu
autour duquel tourne la roue (7a-7d) est perpen-
diculaire à la direction de châssis (I-I), et au
moins une deuxième position de roue, dans la-
quelle l’axe de l’essieu autour duquel tourne la
roue (7a-7d) fait avec la direction de châssis (I-
I) un angle d’essieu (A) qui est différent de 90°,
- un timon d’attelage (9) s’allongeant selon une
direction de timon (III-III) entre des première (9a)
et deuxième (9b) extrémités de timon,
- à la première extrémité de timon (9a), des pre-
miers moyens de connexion (10) autorisant une
liaison librement pivotante à l’attelage de remor-
quage (4) du véhicule tracteur (3) autour d’une
première direction de pivotement (IV-IV) sensi-
blement perpendiculaire au plan défini par la di-
rection de châssis (I-I) et l’axe de l’essieu autour
duquel tourne ladite au moins une roue (7a-7d),

dans laquelle :

- à la deuxième extrémité de timon (9b), le timon
d’attelage (9) est articulé au châssis (5) à pivo-
tement autour d’une deuxième direction de pi-
votement (V-V) sensiblement perpendiculaire
au plan défini par la direction de châssis (I-I) et

l’axe de l’essieu autour duquel tourne ladite au
moins une roue (7a-7d),
- des moyens de pivotement (11) permettent de
sélectivement déplacer à pivotement le châssis
(5) de remorque (1) et le timon d’attelage (9) l’un
par rapport à l’autre, et de fixer la position an-
gulaire (B) relative du châssis (5) de remorque
(1) et du timon d’attelage (9), entre une position
de transport, dans laquelle la direction de châs-
sis (I-I) et la direction de timon (III-III) sont sen-
siblement parallèles, et au moins une position
de déneigement, dans laquelle la direction de
châssis (I-I) et la direction de timon (III-III) font
un angle (B) non nul entre elles,
- on prévoit une barre de verrouillage de timon
(12), ayant une longueur fixe, dont une extrémité
(12a) peut être fixée sur le timon d’attelage (9)
et dont l’autre extrémité (12b) peut être fixée sur
le châssis (5) pour immobiliser le timon d’atte-
lage (9) sur le châssis (5) en position de trans-
port,

caractérisée en ce que :

- la remorque de déneigement (1) comporte des
moyens de détection (13), aptes à générer un
signal de fixation lorsque la barre de verrouillage
de timon (12) est fixée au timon d’attelage (9)
et au châssis (5),
- la remorque de déneigement (1) comporte des
premiers moyens d’inhibition (17) aptes à inhi-
ber les moyens de pivotement (11),
- les premiers moyens d’inhibition (17) et les
moyens de détection (13) sont agencés de telle
sorte que lorsque les moyens de détection (13)
génèrent un signal de fixation, les premiers
moyens d’inhibition (17) empêchent tout action-
nement des moyens de pivotement (11).

2. Remorque de déneigement (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisée en ce que :

- les premiers moyens d’inhibition (17) sont ap-
tes à inhiber les moyens d’orientation (8),
- les premiers moyens d’inhibition (17) et les
moyens de détection (13) sont agencés de telle
sorte que lorsque les moyens de détection (13)
génèrent un signal de fixation, les premiers
moyens d’inhibition (17) empêchent tout action-
nement des moyens d’orientation (8).

3. Remorque de déneigement (1) selon l’une des re-
vendications 1 ou 2, caractérisée en ce que :

- la lame de déneigement (6) est articulée à pi-
votement sur le châssis (5) et déplaçable, par
des moyens de déplacement (14), autour d’une
direction de pivotement de lame (VI-VI) sensi-
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blement parallèle à la direction de châssis (I-I),
entre une position de repos et une position de
travail,
- la remorque de déneigement (1) comporte des
deuxièmes moyens d’inhibition (18) aptes à in-
hiber les moyens de déplacement (14),
- les deuxièmes moyens d’inhibition (18) et les
moyens de détection (13) sont agencés de telle
sorte que lorsque les moyens de détection (13)
génèrent un signal de fixation, les deuxièmes
moyens d’inhibition (18) empêchent tout action-
nement des moyens de déplacement (14).

4. Remorque de déneigement (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisée en ce
que les moyens de détection (13) comportent au
moins un capteur de proximité (13a, 13b) apte à dé-
tecter la présence d’une extrémité (12a, 12b) de la
barre de verrouillage de timon (12) sur le châssis (5)
et/ou sur le timon d’attelage (9).

5. Remorque de déneigement (1) selon la revendica-
tion 4, caractérisée en ce que le capteur de proxi-
mité (13a, 13b) est un capteur inductif ou un capteur
capacitif.

6. Ensemble de déneigement (2) comportant :

- un véhicule tracteur (3),
- une remorque de déneigement (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5,
- des moyens d’alarme (15), aptes à générer un
signal d’alarme perceptible par un opérateur si-
tué dans la cabine de pilotage du véhicule trac-
teur (3), de préférence un signal d’alarme visuel,
lorsque les moyens de détection (13) génèrent
un signal de fixation.
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